
L'Echo
Matières fédérales - Social

Parlement de la Communauté française
04/12/2018

Accorder syndicats et patrons
sur la pénibilité? Mission impossible.
Lescunciliateurs wci.aux nom-
Ill~Spar le gouvernement dans h'
damer de5peJliSions remettent
lenr rapport aujouni'hui Sans
êm parvenus il faire bouger les
syndicats et patrons.

NATHALIE &AMPS

.II)' (ld,',§ collVn;genœs pMSibres film
Ie-sparteflairt'S sociaux", c'est CI:' que
dédarait ilya dl'Ullsemaines le mi-
nL~tre des Pensions, Daniel Sacq ue-
laine, pour justifierla nomination
de deU)( conciliateurs sociaux
chargé de déminer le dossil'r dl' la
prise en compte de la pënibilHé de
la carrière pour la pris,e de Lapen-
sion,

LEs conciliateurs Paul SoNe el
Ètienne de Callatay ont donc cher-
ché Cl'S convergences après le dash
survenu cntR' 1l.'SpartenaIres so-
ciaux du seCll~ur privé. En vain,

d'après ce que t'on a pu apprendre
hier, dl:' source proche du dossier.

Ce mardi. les deux hommes re-
mettront leur rapport au ministre
Bacqudaine aimi qu'à son C"Ollègul'
à ['Emploi, Kris Peeters. Les parte-

naires sociaux reœvront lem exem-
plaire dan<; la foulée.

Dans ce rapport, ilsemblerait que
les çondliatf'UfS tirent le (omtat
qu'il n'est pas possible d'~tablir de
eonvergl:'nCl'S sur WU! IlltL' de fone·
lion pénibles basée sur des critères
objertifs étant donné quI' les parte-
naires sociaux Dl' sont déjà pa5 d'ac-
cord sur Je tex.t••de loi qui sert dt'
base auxdiscU5sions. On ne peut ob-
tenir d'accord sur \los détails Quand
il n'y adêjà pas d'a<:eordsUf le projet
principal. Uri peu l'Omm!' si 011at·
tendait d'un couple de dire où il veut
partir en voyage dl' noce alors qu'il
n'a pas encore d,;dM du ~ontrat dt'

mariage .. , On voit donr ici I1.'Ssurgir
1••grand fOlldeml'nt qui guide ta Ille
négociation: celui du "tout est dans
tout». Un ..aero-sai ni principe au-
quel ne démgentjamais patrons el
syndicat;,

!'Qurtant, un premier '-l.C(ord, iLla
fois sur II' texte fondati'Uf du projet
Sllr la pénibililé et sur une liste de
fonctions pénibles, avait été signé
par deux syndicat; sur les Irols. Mais
cda, c'était pour le s&tt'ur public, Le
but Hait d'arriver ailmême multat
dans le secteur privé. en partant de
la même bast' légal •..établie dans le
secteur public.

Lehk, c'est que l'éeart entre les
d~ statuts l':'it é-nolme> Dam le s.cc:-
leur publk, 65%deslravaillt'llfS bé-
néficient un régime de pern ion rlus
favorable, Dans lesecteur privé, on
part dl'" zéro. Tout le défi était donc
de faire se rejoindre les deux situa-

• •
lions, à la {oi.~Silns trop sabrer dam

les régimes préférentids des fonc-
tionnairl'~ (pour ne pas - trop -les
f.lcher),l't sans aller trop loin dans
le••QViU1CéespOUf les s.alariés (pour
ne pas altiser les craintes patro-
nales).

fi sembLera.it dOllC que les conci-
liateurs aient jugé ce travail imptlS-
sible à réaliser, le ropier-coller ne
peut pas Fonctionner> auraient-ils es--
timé. Comment sortir de l'impas!d'7

Les conciliateurs vonl wumettre
unt' piste: sortir de la logiqul' d'har-
monisation, séparer les deux projets.
et tenter de parvenir à un accord
Forgé, dOIlC, sur deux textes scindés,
Toul cela en évitant le5 incohérences
entre !('s deux (comme de faiT(' bé-
néficier de la pénibilité une inflJ'-
miè>re du public, mais pas du privé),
Laballe est il nouveau dans II'camp
du gouvl'memenL.

;Dilns Je leCteur public.
65% des travaJtteurs
bénéficient d'un "'vime
de pension plus
fayorable. DaM le
secteur prift,on part
de..-o.

DÉFENSE NATIONAl 1
LES MILITAIRES RESTENT MÉCONTENTS DE L:ACCORD PÉN'BILlTÉ
Deux syndicats du secteur pu-
bUesur les tfoi,s ont donné leur
accord sur la pénibilité, mals il
rèSte encorec:les crtspatiOns
dans certains secteurs, comme
celui cie la défense nationale,
Les militair~ font en effet partie
de la liste des fonctions penibles.
Ils pourront partir Il. la pensioli à
59 ans avec une pension com-
plète. Mais depuis, d'autres tra-
vailleurs ont obtenu des condl-

tioos encore plus favorabl·es:
ceux de BBtgocontroi {Skeyes}.
Le ministre des transports Fran-
çoÎS 8e1lot (MR) il en effet négo-
cié un départ à 58 ans pour les
contrôleurs aériens. Les syndi-
cats de la défense. eUX, ont reçu
un Mnlet.> de la part de Ietlr minis-
tre de tutelle steven Vandeput
(NoVA), "Le MR a montré que
c'était possible, mais il n'a rien
négocié de similaire pour nous,

Résultat: on Ir.!se retrouver avec
des contrôleurs aériens soumis à
deux régimes différents, l'un
avec I.mdépart à la penSion .i 58
ans, et l'autre à 59 ans". peste un
syndicaliste,
Devant lèI.lr nol.lveau minbstre
Sanders Loones, ils ont à nou-
veau plaidé pOur un départ à 58
ans pour tous les mUitaires. SarlS
beaucoup d'espoir vu le bloCàge
dé la NNA sur ce pOint... N. B.
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